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 VIE DE LA COMMUNE

Conseiller numérique
Un nouveau conseiller numérique 
pour la commune

En accompagnement individuel ou en atelier 
collectif, auprès d'un conseiller numérique, 
j'apprends à devenir autonome pour :

Contact et informations :
Manuel LOPEZ 06 18 92 31 98
mlopez@departement86.f

Contournement de Mignaloux-Beauvoir

Le 15 mars 2022, le Conseil Municipal  
de Mignaloux-Beauvoir a adopté une motion 
proposée par l’association Voie Rapide 147-149  
à laquelle la commune adhère

Cette motion a été versée au dossier de concertation sur le pro-
jet d’autoroute Poitiers-Limoges. Le Conseil Municipal a sou-
haité compléter cette motion afin de réaffirmer ses positions 
et priorités en matière de mobilité, d’aménagement de la tra-
versée de Mignaloux-Beauvoir par la 147 et par la RD951, et du 
contournement routier de la commune de Mignaloux-Beauvoir. 
Cette motion est disponible sur le site de la commune dans le 
Compte-Rendu du Conseil Municipal du 15 mars dernier.

Contournement de la commune
Le contournement de Mignaloux-Beauvoir est 
un préalable indispensable et obligatoire avant 
toute requalification et/ou aménagement de la 
RN147 et de la RD951 (Boulevard Urbain, pistes 
cyclables, voie bus etc.).
La position du Conseil Municipal reste celle 
annoncée dans son programme et lors de mul-
tiples rencontres et réunions, à savoir le choix 
d’un contournement NORD débouchant au ni-
veau de la voie André Malraux. Pour mémoire 
le 13 octobre 2006, suite à une concertation pu-
blique, le ministre de l’Equipement avait arrêté 
ce choix pour l’aménagement de l’entrée Sud-Est de Poitiers. 
C’est la seule solution qui permet de traiter la circulation des 
deux axes à grande circulation traversant notre commune, la 
RN147 et la RD951. On peut noter un trafic important de Poids-
Lourds sur ces deux routes : 2300 PL pour une circulation d’en-
viron 20000 Véhicules/Jour pour la RN147 et de 1500 PL pour 
une circulation de 13000 V/J pour la RD951.

Etude Multimodale de l’entrée Sud-Est de Poitiers
La consultation publique volontaire de 2019 portait sur l’aména-
gement de l’entrée Sud-Est de Poitiers. Un complément d’infor-
mation sur les différents types de mobilité a entraîné une étude 

multimodale sur l’entrée Sud-Est de Poitiers. Financée par l’Etat, 
le département et la Communauté Urbaine de Grand-Poitiers 
cette étude, diligentée par Grand-Poitiers, est en cours de fina-
lisation. La commune de Mignaloux-Beauvoir se positionne sur 

les points suivants :
 Développer tous modes alternatifs permet-
tant de réduire la circulation automobile tels 
que l’usage du vélo, des transports en commun, 
du co-voiturage …
 Créer une infrastructure cyclable inter-com-
munale.
 Créer une voie cyclable sur la RD951.
 Aménager la traversée de Mignaloux-Beauvoir 
en véritable Boulevard Urbain avec voie réser-
vée aux cyclistes, voie réservée aux transports 
en commun, et trottoirs pour piétons.

Ces deux dernières propositions n’étant réalisables qu’après 
délestage des Poids-Lourds.
 Étendre et améliorer l’offre de transports collectifs.
 Implanter, en amont de Mignaloux-Beauvoir, un Parking-Re-
lais (Bus type BHNS) afin de capter les populations de Fleuré, 
de Savigny, de Lhommaizé… et de les acheminer vers les pôles 
CHU/Université et Poitiers Centre.
Tous ces aménagements doivent permettre d’améliorer les 
conditions de vie, de santé et de sécurité des riverains de ces 
deux axes traversant notre commune, d’éviter toute les circu-
lations parasites dans nos différents quartiers, et d’obtenir une 
circulation apaisée sur tout le territoire.

Le contournement  
est un préalable 
indispensable et 

obligatoire avant toute 
requalification et/ou 

aménagement 
de la RN147 

et de la RD951

Notre position

 échanger avec mes proches,
 accompagner mon enfant,
  utiliser les opportunités du 

numérique,
  chercher un emploi ou une 

formation,
  réaliser mes démarches en ligne,
  prendre en main l'outil numérique,
 découvrir mon territoire.


